
Plan
     Introduction

1. définition de l’épargne 
2. l’épargne des entreprises 

a) l’épargne volontaire
b) l’épargne forcée

3. l’épargne de ménage
a) les motifs de l’épargne
b) les différentes formes de        
l’épargne   

4. le taux de l’épargne
5. la classification de l’épargne 

    Conclusion 

 

- 1 -



Introduction

       Les ménages ne dépensent  pas tous
leurs revenus en achetant des biens de
consommation. Ils mettent aussi des sommes
d’argent de cote pour réaliser certains
objectifs. Mais les ménages ne sont pas les
seuls agents qui épargnent. C’est aussi le cas
par exemple, les entreprises. En permettant le
financement des investissements, les
épargnes joue un rôle économique
fondamental. 
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1. Défnitions de l’épargne :

      L’épargne en générale correspond une fraction du revenu

individuel ou national qui n’est pas affectée à la consommation.

L’épargne est donc, en sciences économiques, considérée comme une

consommation différée dans le temps.

S’accordant communément à reconnaître que l’épargne est constituée

d’une valeur non affectée à la consommation, Elle réduit l’épargne

privée à l’équation suivante :

Toutefois cette définition ne perçoit pas de manière purement négative

l’épargne comme le résultat d’une soustraction, mais comme une «

réserve » issue d’une action consciente et voulue.

Cette définition induit donc une attitude volontariste dans l’épargne,

qui s’inscrit dans un renoncement de l’acteur économique (qu’il

s’agisse d’un ménage, d’une entreprise ou d’une administration

publique) à la consommation immédiate, en vue d’une finalité.
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Epargne monétaire = Revenu disponible – Dépenses



2. L’épargne des entreprises :

       L’épargne brut des entreprises corresponde  à leur

autofinancement, c'est-à-dire la part de leur bénéfice net (après

l’impôt) qui ne pas distribuée aux actionnaires (sous forme de

dividendes) a laquelle s’ajoute l’amortissement.

Epargne bruts des entreprises= autofinancement = amortissement +bénéfice non distribues

L’INSEE  calculer chaque année un taux de l’épargne des

entreprises :

Taux d’épargne des entreprise = l’épargne brut /valeur ajoutée

          a) L'épargne volontaire :

Dans le cadre de son entreprise, il est possible, à certaines conditions

légales, d'épargner des sommes qui, à terme, peuvent être

importantes. Mieux vaut bien comprendre la règle du jeu .pour cela

l’entreprise créer un plan d’épargne.   

 Le Plan d'Epargne Entreprise (PEE) :

Le plan d'épargne entreprise est un système d'épargne collective qui

peut être institué au sein de toute entreprise d'au moins un salarié. Il

permet aux salariés, mais aussi aux dirigeants de l'entreprise, de

constituer avec l'aide de cette dernière, un portefeuille de valeurs
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mobilières (actions, obligations...). Moyennant un blocage des fonds

investis pendant un certain temps, c'est une forme de rémunération à

des conditions très avantageuse

              b) L’Épargne forcée :

       L'épargne forcée résulte d'une action imposée par les pouvoirs

publics ou un groupe de personnes, par le biais d'une loi ou de

contrats collectifs, afin de mettre en place un système de solidarité et

de prévoyance sociale. L’entreprise est également forcée à épargner.

Autre les prélèvements fiscaux, la loi l’oblige à constituer des

réserves, la réserve légale par exemple.

3. L’épargne de ménages :

       L’épargne de ménages correspondre a la part de leur revenu qui 

ne pas destiner a la consommation l’épargne brut des ménages 

correspondre a leur trois élément :

             -L’épargne des entrepreneurs individuelle mesurée par les

investissements qu’ils réalisent 

            -les achat de bien immobiliers font aussi parties cette épargne,

remboursement de prêt immobilier (en parle de l’épargne

contractuelle 

           -l’épargne financement des ménage appelées capacité de

financement des ménage
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L’INSEE calcule le rapport suivant à propres de l’épargne des

ménages : 

Le taux de l’épargne des ménage = l’épargne brut /revenu disponible brut

a) Les motifs de l’épargne :

Les ménages pour trois raisons principales :

       -Disposer de liquidités : afin de permettre une dépense de 

consommation plus importante dans un futur proche

       -Disposer d’une réserve : cette réserve constitue une marge de 

sécurité afin de faire face aux aléas de la vie (accident, maladie…)

         - Constituer un patrimoine : ce patrimoine peut prendre des 

formes de placements différents et sert soit à procurer un complément 

de revenu, soit à être transmis sous la forme d’un héritage aux 

descendants de l’épargnant.

             b) Les différentes formes de l’épargne :

La part du revenu épargnée est alors placée dans différents actifs qui 

constituent le patrimoine de l’épargnant. Ces actifs sont regroupés en 

deux catégories :
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             - actifs financiers : comprend l’ensemble des placements 

financiers des ménages (assurance vie, valeurs mobilières de 

placement, livrets d’épargne…).

            -Actifs non financiers : ensemble des autres actifs constituant 

le patrimoine des ménages. Le logement (actif immobilier) représente 

le principal actif non financier des 

4. Le taux d’épargne :

        Le taux d’épargne, ratio correspondant à l’arbitrage des

ménages entre consommation et revenu, est un indicateur économique

important. Connaître les comportements d’épargne des ménages est

évidemment essentiel lorsqu’on étudie la demande de logement des

ménages, ou que l’on évoque les fonds de placement comme

complément partiel à la retraite. Il existe aussi des enjeux macro-

économiques. A court terme, une baisse du taux d’épargne des

ménages est considérées comme favorable, car elle augmente la

consommation et donc relance la production nationale. A long terme,

une forte épargne des ménages est favorable pour les investissements

économiques. 
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Conclusion

Les ménages disposent d’un revenu

disponible qu’ils consacrent en grande

partie à des dépenses de consommation.

Néanmoins, une partie de ce revenu n’est

pas dépensée immédiatement par les

ménages qui préfèrent l’épargner en vue

d’une utilisation future.

- 8 -


	4. Le taux d’épargne :

